
e !\iMLANGES RLGClEUX SET V.VIFlQUES POLITIQUES L-T LITTi,1tAIR.E

leur ê'nuîi té. Cependiant ils nie ort pas établis juges die cette équité, par ce
qui'î unc n t supérieire de lt quellaae nent ces lois et ecs entene les
rend suiliiuuîent certnin de leur équité. Or lglise qui a pour le roins
autant tb: lumire et du saMe que l'état, a costaité l'aproips e la loi
qu'ell dem:înîl et e diii ai Cie 'n peine est opplienble. Donc il le reste
à l'étni qu'à ie drouit à In lernîande de Figlise.

Les pISm.ne lmiifnes se îineit aux choses les plus sacrées. Le clergò
Speuit se corroinpre coiuni toe auite i nstitutilmi ; 'histoire ci fournliut des

preu-e.. l.aé :tion doit le protéger contre ce qu'il ient de llhiunn-
c niîi. Cette obî:,ion est ;îoioue danls lin:êr-ô bien comipris liui cl:ergé, ile
Il tou. spo in!enent ;dans rClui le Plétat. (JJirore .5u1nièr .) Turnons
la phrase: les siver;inis et les homnes d'étt peuvent se coîrronpre
:nrièe à un igré d rvo rsité révoltante, Phistoire et, friruit dix preuves
sur una on e clergé. La lé-gis!:ioni eci1i stiriuc doit les proéger con-
tre ce qu'ils lienoet de -humnitó et, l'esant dépendre leur autorité de la
sienne le peur i 'ils Cel luent. Cite obigatiou est absolue dais Printrèt
lien coniprîs de iltai à qui elle épargner turt cie crimes qu'il corlnet et
l'odieux qu'il n'litv cn es crnminwe:ni; ians Pinîtérêt dles particuliers clui
sont les victime ul tyrAnIinie et surtout dans l'iniéèt de P'Fglie qui
sOuIflT'e île la ()r du ( oîuîr ci-il des usurpations et des persécutions presgne
continueîles.

L'écrivain de Jl'.q0 1 ore iit au inîérîme nuniéro 5 1, a nous recrarnaiseons la
I vérité de celtt domi-îne (que tout ce qui uirige imnimémternent vers la vie
" éternelle lieiu que Ilii ressott de ta puinisIcc de Pglise) s'il n'est
"question <uo des iny yv piritîuls." Ceci suppo. e qu'il y a des moycis
immédiatement coordlri.i-s à l'acqisitioni le la vie éternelle qui ne sot pas
spiîrituls. La Mupposiîi*n 0.st fiîi...e. Car les , royeis, en bonne üié,
tnphysique, i'ont dIao:. bout!ié ou qu:tité que celle qu'ils tirent de li fin vers
la quelle ils son t prn iremnt coordonnès. Orl vie éternelle et es-en'iel-
lemenit spirituelle, 'u surnturi. Donc les niovens le sont aussi néces-
sairement. Il purnit îue biein des écrivains peu versùs dans les s'icnres sa-
crées, ont cont;,riuli ici le Spirituel avec Pimimatériel ou lPim'peicrptl:ble aux
sens. La ni&prie est gn>-uère. Spirituel re prend ici par opposilion à lm-
porel ou profanr. 1-.e lé-ir d'une place lu'rative, la erinte d'ne nnladie,
le dépit d'un amons. -uint A -hoes qui ne tombnt pns sous les sens, puis-
que ce sout les a f th' d l'rie. Cependîut ce ne niut p as les choses
spiritielles, oui moyuis directs de s!uu. A ui contraire les 'acrcmnens, la doc-
truie sCrée, diseminie relieîuse a' en tous leurs nacessoires (;ccesorium
serui(ur prin ipa/r.) tuie les béneires aninexés auxixices acres. Font
des choses sp ;iiie:q que '4 -insiles ; pr la raison quîeles sont i:amné-
diatent cooniné tii b ilieur mrniel. C'est pour cette raison qtre je
me suis joint à ceux qui e mti iient iue les fi«ries sont exlcusivement du
resscrt de El'glise. I.n p.n ti ie qu'n alléeue contre, constiate PuMcsuratin
l'oppression. mais n'teablit aucun drei. WFglise subit le joug que lui impa-
se la force sur ce Point, coe sur ienl d ':nres. Dans ses ne'essuis elle
est forcée d'ille vers v ceux iqui nLîse de leur pouvoir, iclaimer une i-ar-
celle de ce quin hi ehilev uj du prier nu'on la laise exNîcrcr i;uelques-uns de
ses droits les plus légitime.A- insi le poUlié hîumiie-t-il devant le ravisseir
pour obtenir connue une airgoe;c, la restituîtion île queiqlue c.hose qui loi est
indispennblC. l'ilsh PEie pour éire romrinte de sulir cs servitudes
que lui ipsent -es eucni ct ses citniis dénaturés, n'a ni perdu ii désa-
voué ses troiis.E Ele les ren!aiern,ou les resmaisiritlès que le moment propl-
ce sera yenn.Qut 1 on ne ai-sait. 1'irlanîle qiue la faculté (le. remecirl'op-
presseur de ce gmn n'agravnIt pu ,ur elle JI' poids de !a tyrannie,son silen-
ce fuit il une îonfssion ie l'gcuto de ce qu'on lui fesnit soufrlSi malgré le
droit naturel que lion a de se jorier en congregation relig·use, de bàtir ds
Eglises, d'acqncrir et de posséder. ci a recours ain gouvernemnt, c'est que
l'Eglise est vis àu vis île lui, coimie a été 1 lî'a ntie envcrs ses oppresseurs: ni-
sénent on pourra im.lifier ce que je viens de dire, de doctrine abominable,
mais on ne le démontrera !ras si ficileient.

L'Jirore avait aflirni nu nméro45, et afirme de nouveau au numéro
52 que les biens îles Josuites étaient des biens varennis qui de droit positif
Liaient dévoluis à l'état. Or si pour 'avoir afirmé deux fois il a galn de
cause, con>ien plus doit l'avoir aussi celui qlui a atllriirm autant de tbis le
contraire, et'qui, en cnfrmation de son assertio a njout qiuelque petite
chose que l'on n'abortle ja mais. Je dirai la nîêîne chose de ce qui suit :
" l'Fglise ne peut exercer des droits civils, qun veu drtut pouvoir ei il,
"comme on l'a vu dans les numéros pré'dens." Si en alirnanut trois fois
cette proposition, on n pu lc rendre tuit, il me eenible que jai pu îussi in-
dire la contradicoire vrvi l cri alirmant , avec des raisons à Pppui, qui sont
demeurées intactes jusqu'à cette heure.

-En bonne justice la dépositionî d'lui ennemi acharné n'est pas admise à
la eihrge d'un accusé. Or1 qui ne sait que les Jésuites et le pouvoir ecclê-
sastique n'ont pas ui de plus grands ennemis que lCes Ji'conuiltes des der-

iers siècles. Pourquoi donc. ne refuseic pas leurit autorité, ci . lisant
quelle, ne vnut pas plus que le protestanine et le 'oltairianis. rémis?

" Contenons-iods d'ajouter. cii i'ecrivai de l,'JJ-rcre nu néro 52, ipic
l'auteur' (le cori-esloilant) n'a pas prouvé, ne peut prouver le droit dle F-

! glise cie pnécder et cPie ir salis l'intervention di pouvoir civil. Si t-,
assertions l' ires -t siiples r ndenit vraie la pr-pesition e rin li jc en. Lri
voila tte qcui ci vaut in peine. Cepenuant il me semble quc l'assCin c-
roit reçue avec encore plus de confiance, si elle était acconinagnée d unc dis-
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c'us2lan logique des raisons et des faits que le corrospondant croit être des dé-
monlstrations lie Sa tlhse.

" Léliteîr de l'JZurore doit faire observer quil sigrale erur du corres-
" pondant comme prenant sa source dans les principes de lois... qui ihrmae-nt

la jurisprudence des nations" (ni moyen age, comme il a dit nilleurs.) Toute
loi positive. -i elle est juste, doit dériver cde la loi naturelle dans laquelie el!c
doit être ren fermée commnie le déterminé dans lindéterminé (Si. Thorm. 1. 2.
95. 2 et .) Si l'éditeur de Pilurore veut dire que mon erreur a son pirinci-
pe dans la loi naturelle aussi bien que les lois duI rnyen âge, il -igtiale ce iue
unit quiconque a des yeux pour me lire et dles oreilles pour m'entendre. Jé-
tablis mon erreur d'abord par la naturò des cvhoes, et ensuite par des fhits
.pposant o .oInenteent. de nations à reconnaitre dans la corporatirnle
Jroit de psseder imd épenda n ment de l'habilitation civile. . Or le droit -qui
rési;te de la nature des choses, qui est reconnu de tout le monde et pnrtout,
est un dr'oit naturel. De là il riilte que mon erreur et une vérité le tocis
les tems et de tous les lieux. Si l'éditeur veut dire quo nn ercer-est fodéc
sur que.'lue disposition, ou maxime purement positive des lois du. moyenâge,
alors il a raison de parler, il signale vraimnt on publie cequ'il ie pourrait
svzidr, comme n'était que dans son i:nngratirn,car il est biei-.clair par mes

ramies que je ne fonde mon erreur que sur la natures de in corporation. et.
sur des fits antérieurs au moyen fige, et plusieurs même, à l'ère chrétienne,
par conséquent sil ne signalait pas qu'il la croit prendre sa source dans les
lois du moyen âge, parsonne ne s'en serait douté.

___-o---
Trompez le médecin par votre frugalité, l'avocat par votre hionlné-

teté, et la misère par votre tmvail. AN-tQ.

13 U 1, L E T 1 N.
Evctnrmens du 20 septembre, Pore, el bénédiction de lia premzère pierre Je

l'JJsile diu Blon Pasleur.-Lettre Pa. trale poir l'érection du collîe
R i.'PP.Jésuaites. - ulles de Mgr.Blanchet .- Des Jésics en 1 554.

-L'abbé Bonnecose.--lfgr. T/hùeiu. nommé .rchierêque d'./ .-
T'eégrap/e électrigues.-.lotionî de lori JBcaumont en. faveur de Cra-.
cave.-Pl'o/igue Je lu Suisse.-Ricelption de .Ilé/émet-Jli d Constan-
tinop/e.- Ch on ique.

Dinanee dernier a été pour Montréal un jour rempli cl'vénomens
religieux. Premièrement, ainsi qu'on l'avait annoncé, cut lieu la ié-
nédiction solennelle de la premrièrc_ pierre de Péglise qui doit être at-
tachée an nouveau couvent du Bon Pasteur. Les voyageurs passant
par notre ville, comme nos concitoyens, tous ont remaraué sans dcute
ce vaste édifice qui s'élève ri rapidement sur le Côteau ; arou, au cen-
tre et sur la partic proémincute de ce Iccal magnifique: c'est là le
splendide san cuaire que Pon prépare au repentir et qui doit être sous
la garde des vierges : voila pourquoi on le Lénissait. Dès le matin.
tout avait été préparé pour la circonstancei les murs déjà très élevés
de cette grande constructionsétaient tout pavoisés de drapeaux, de'pa-
villons et d'emblêmes entremélés de verdure:;une criflamme surrncn-
tait le tout et laissait lire au loin cette inscription consolnte : Fon
Pasteui. Le soir. sur les quatre heures et à la suite des vApres solen-
nelles, on vit sortir prcessionnellement- de la cathédrale l\rer. l'évê-
que de Montréal, le premoteur de ecure, accompagné de îMer. le
.Coadjutteur.cle \M. Supérieur de Saint-Sulpiee, de M. Lavoic Chanoine
honoraire et confesseur , des Eamnes du Bon Pasteur, des membres du
chapitre et d'un nombreux clergé. I. s habiles musiciens de la se-
ciété de tempérance réjouirent la multitude rar leurs airs tricmntans:
et une foule comupactc-se.pressa sur les 1-as du 1 .onUt fï.

Arrivés sur la rlate-forme disposée .uur le clergé, les vénues et
les dignitaires prirent leurs sièges, et M. le comte dc Charbiel s'a-
dressa à cet ilmcnsce auditoire échelonné se-an les difl;rens étages.,
dans les galeries préparées pour le recevoir, sur ies clalfnds des
naçons,das les croisées et sur tots les eoints du vaste t qrmin qni en-
vlrrînn la Latissc Lcratcur suEcré expliqua à cette foule attcenive le
Lut. le sens c-e prièrcs de la bénédiction que l'Tgeiso emploie lors-
qu'cllc pese la première pierre dun édiicc religieux. Il Et resrenlir
tcut ce que ce ucuvel établisscnmnt prcinettait d'amonélicratincs r--
mies pour la spleidido cité de M-ario, Ce dans ses c:leurcuscs im:-

1 revisatious il ecita vivcment outes les sprlathics de h: IC'errrais-
sance envers le doateur et hl donatrice dce maguiñque termin,et à
Végurd des bierfaiteurs signalés de Pc-uvre : il trouva. aussi le
mnoyenu d'utier de neuvclles et abondantes efiandrcs (1) qui dcivent
hlter encore davantage les rapides progrès des tavaux.

.untréal s'était atterdue ·à cette pmpc, mrais elle ne savait

(1) La coleete à la cèrémouie fat de £66.
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